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Historique 
ou préhistorique ? 

uand un texte suscite autant de réprobations après signature, cela témoigne de 
son objet  sensible comme de la crainte du déséquilibre qu’il peut générer. L’ANI 
du 11 janvier 2013 transposé dans le projet de loi présenté au conseil des 
ministres du 6 mars dernier pour une promulgation fi n mai va en effet révolu-

tionner notre droit du travail : évolution nécessaire voire bénéfi que aux yeux 
des signataires, régression magistrale et cadeau au patronat pour ses oppo-
sants. 
Ce numéro spécial de l’ODJ pointe les changements majeurs que les représentants du 
personnel doivent intégrer au plus vite car la loi modifi e le droit du licenciement, bou-
leverse les procédures de consultations, refonde l’information des 
CE, impacte les CHSCT, introduit des possibilités de contraindre 
le salarié à la mobilité ou à une baisse de salaire, points qui 
jusque là étaient en partie garantis par le contrat de travail. 
Nous avons construit un stage sur un à deux jours pour vous 
préparer à ces transformations. 

Demandez le programme et bon courage aux 
négociateurs …

ilons la métaphore ! Les opposants à  l’ANI pour un « nouveau modèle écono-
mique et social au service de la compétitivité des entreprises et de la sécurisation 
de l’emploi et des parcours professionnels des salariés » ont déclenché les feux 
de détresse (warning dans la terminologie anglo- saxonne) dès que l’accord a 
été signé. Le patronat gagne immédiatement la fl exibilité qu’il récla-

mait contre des promesses de sécurisation pour les salariés, renvoyées 
une fois de plus à des négociations ultérieures et sous tension, à l’image de la future 
convention d’assurance chômage aux comptes dégradés par l’augmentation exponen-
tielle des demandeurs d’emploi. 
Les signataires soulignent que la situation ne pouvait perdurer et qu’il fal-
lait agir, prendre ses responsabilités dans une période critique. CFDT, CGC et 
CFTC font donc le pari d’un patronat qui actionnera les antibrouillards pour donner 
une meilleure visibilité sur l’activité de l’entreprise et permettre d’anticiper en faveur 
de l’emploi. Il fallait faire un pas et comme il ne venait pas spontanément de l’em-
ployeur…Cette main tendue apporterait la transparence que la loi Borloo de 
2005 avait vainement promise. La GPEC est remise au goût du jour après de cui-
sants échecs pour relancer un dialogue social moribond.
Le code du travail est en veilleuse rétorquent CGT et FO, unis dans un com-
bat visant à préserver les droits collectifs des IRP et l’intégrité du contrat de 
travail alors que CFDT, CFTC et CGC ont mis pleins phares  sur les plus fragiles pour 
tenter de renforcer les droits individuels à formation, à l’indemnisation chômage, à la 
complémentaire santé, à des temps partiels plus consistants…
L’addition semble en contrepartie salée là où l’organisation des travailleurs a permis 
de conquérir des droits par le rapport de force : les droits des  IRP et la protection des 
salariés en CDI  reculent indéniablement avec des délais préfi x qui sonnent le glas du 
délai suffi sant d’examen à l’appréciation du CE, des expertises CE et CHSCT encadrées, 
une mobilité des salariés et des licenciements facilités. Cette fl exibilité servira l’em-
ploi, assure le patronat. Licencier plus facilement, ne plus justifi er et indemniser 
moins libèrera l’entreprise et relancera l’emploi. Madame Parisot avait besoin d’air. 

Le Medef et les autres organisations patronales tiendront-ils ce pari d’avenir ?
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Actu : 
Du travail à l’emploi, 
changement de code !
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bréves
Profonde réforme 

du licenciement économique
L’article 20 de l’ANI réforme les procédures de consultation des IRP dans les 
situations de PSE. Cette refonte complète était réclamée de longue date par le Medef 
qui aurait en contrepartie renoncé à modifi er la défi nition du motif économique alors 
qu’il voulait introduire l’amélioration de la compétitivité parmi les motifs de licencie-
ment.  Les changements sont toutefois importants dès juin 2013 probablement.

La négociation de méthode aujourd’hui facultative deviendra un passage
« naturel » et portera sur davantage de sujets, y compris le contenu du PSE qui aura 
vocation à être négocié. La conclusion d’un accord réduira d’autant la consultation du 
CE mais en cas d’échec, le PSE restera unilatéral et soumis au CE. Il devra alors 
être homologué par l’administration du travail avec pour corollaire un conten-
tieux administratif qui se substituera au contentieux judiciaire, autre attente patronale 
satisfaite.
La loi généralisera la concomitance des consultations et négociations sur les 
projets de réorganisation et de PSE mais aussi encadrera par de nouveaux délais 
prefi x l’ensemble du dialogue social y compris les interventions d’experts (comp-
table, technique, CHSCT) avec, grande nouveauté, des délais impératifs pour les 
avis du CE et du CHSCT … et plus grave, l’absence d’avis du CE dans ces délais 
qui vaudra avis du CE, grande victoire du Medef.
Le délai maximum préfi x  fonction du nombre de licenciements envisagés sera de  2 mois 
pour les projets de 10 à 99 salariés, 3 mois jusque 249 salariés et 4 mois si plus de 250 sala-
riés sont concernés. Ces délais un peu plus longs sont en réalité  « tout compris » ce qui 
enlève beaucoup de leviers et n’accorde pas tant de temps. 

Concernant l’assistance des représentants du personnel (CE et syndicats) par 
un expert comptable, l’avant projet de loi impose aussi des délais pour orchestrer les 
relations entre l’expert comptable et la direction : l’expert désigné par le CE demande, 
au plus tard 21 jours à compter de sa désignation, toutes les informations qu’il juge 
nécessaires à la réalisation de sa mission. L’employeur répond à cette demande dans les 
délais de 15 jours puis l’expert présente son rapport au plus tard 15 jours avant l’expira-
tion du délai de 2, 3 ou 4 mois selon le nombre de licenciements.

La négociation généralisée sur le PSE risque parfois d’être vue comme la validation  
du projet de l’entreprise si les OS apposent leur signature. L’ANI exige certes un accord 
majoritaire donc un niveau de signature de 50 % mais la décision reste délicate. Le PSE 
unilatéral homologué ne sera-t-il pas alors la voie « réellement » recherchée 
par les directions si les OS sont trop exigeantes ? Et l’administration aura t-elle les 
moyens d’opérer les contrôles avant homologation? La proposition de loi prévoit même 
une homologation tacite à défaut de réponse administrative. Le patronat, qui s’était 
battu pour le retrait de l’autorisation administrative des licenciements économiques qui 

a existé jusque 1986 prône aujourd’hui le retour au contrôle 
administratif car le juge judicaire s’est montré  strict et a contri-

bué à structurer l’actuel droit du licenciement. Le dialogue so-
cial sur les restructurations va-t-il être amélioré par cette 

réforme ? Devenir plus transparent et apaisé ? 

Permettez nous d’en douter…

Nous portons un regard 
critique sur les droits 
collectifs, l’affaiblisse-

ment du contrat de travail et la 
réforme du licenciement mais 
l’ANI c’est aussi :

•   La généralisation de la cou-
verture complémentaire des 
frais de santé 

•   L’amélioration de la portabi-
lité prévoyance santé 

•   La négociation prochaine de 
droits rechargeables à l’assu-
rance chômage

•   L’augmentation de la cotisa-
tion chômage pour les CDD 
courts

•   La création d’un compte per-
sonnel formation qui peut 
relancer le DIF

•    Un accès facilité au CIF CDD 
pour les jeunes salariés

•   Une période de mobilité vo-
lontaire sécurisée

•   Un accompagnement fi nan-
cier des salariés dans le cadre 
du CSP

•   La préparation opérationnelle 
à l’emploi

•   La facilitation de l’accès au 
logement

•   Une durée minimale de travail 
pour les temps partiels

•   Une action pour améliorer 
l’information anticipée des 
IRP

•   La base de données unique 
pour informer le CE

•   La représentation des salariés 
dans les organes de gouver-
nance des grandes entre-
prises

Pour connaître le détail de 
toutes ces mesures et leurs 
implications concrètes, ne man-
quez pas nos journées de forma-
tion « spécial ANI 2013 ».

Il est trop tôt pour répondre car rien ne permet de l’affi rmer tant dans l’ANI que l’avant projet de 
loi. La nécessité d’un accompagnement est simplement mentionnée.

Question n° 58
Le licenciement économique individuel du salarié refusant une baisse de salaire 
permise par un accord de maintien de l’emploi donne t-il accès au CSP ou au 
congé de reclassement ?

Remue méninges
Question n° 58
Le licenciement économique individuel du salarié refusant une baisse de salaire 
permise par un accord de maintien de l’emploi donne t-il accès au CSP ou au 
congé de reclassement ?

Question n° 58
Le licenciement économique individuel du salarié refusant une baisse de salaire 
permise par un accord de maintien de l’emploi donne t-il accès au CSP ou au 
congé de reclassement ?

A N I

Réponse :
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Qu’on les nomme « accords de maintien dans 
l’emploi » façon ANI 2013 ou « accords emploi 
compétitivité », il s’agit d’une nouvelle généra-
tion d’accords collectifs donnant-donnant 
dans une situation économique fragilisée qui 
demandera un effort des salariés en contre-
parties de garanties d’emploi. Ces accords qui 
seront négociés aux niveaux décentralisés (entre-
prise et/ou établissement) ne sont pas totalement 
nouveaux voir ci-dessous mais n’avaient pas de  
cadre juridique spécifi que sur leurs conditions de 
négociation et effets pour les salariés une fois signés. 
Sous le gouvernement précédent, l’idée de légiférer pour 
avoir cet outil de fl exibilité était bien avancée mettant 
en avant le modèle allemand. Lors du sommet social de 
janvier 2012 à quelques mois de la présidentielle, Nicolas 
Sarkozy avait demandé aux partenaires sociaux de négo-
cier sur ce sujet pour jeter les bases d’une future loi. La 
négociation s’est poursuivie sous la nouvelle mandature 
socialiste et a pris corps dans l’ANI de janvier 2013 et fait 
aujourd’hui l’objet d’une traduction législative dans le 
projet de loi présenté le 6 mars en conseil des ministres.
L’idée est de préserver l’emploi en élargissant la 
fl exibilité à disposition des entreprises pour leur donner 
de nouveaux « outils ». Alors que depuis 1982 la fl exi-
bilité via l’aménagement du temps de travail s’est 
amorcée, puis amplifi ée et généralisée, ces accords 
pourront porter sur un triptyque plus 
large « emploi, 

salaire, temps de travail ». La nouveauté tient 
donc surtout dans la fl exibilisation des salaires 
contre des garanties sur l’emploi sur le modèle 

des pactes de compétitivité conclus dans l’automo-
bile allemande. Cette idée fait néanmoins réagir 
puisque la question de leur opposabilité aux 
salariés est clairement posée. Le texte signé 

en 2013 permet certes aux salariés de refu-
ser la fl exibilité mais alors avec la conséquence 

d’une perte d’emploi et d’un accompagnement 
social potentiellement au rabais pour ceux qui ne 

pourront ou voudront accepter les évolutions prévues 
par ces accords. La fl exibilité offerte à l’employeur 
ne touche pas seulement le salaire au nom de 
l’emploi mais aussi le traitement juridique des 
refus des salariés en permettant l’économie aux 
entreprises de  présenter un plan de sauvegarde 
de l’emploi … Dans ce schéma, le contrat de travail ne 
constitue plus un verrou et les accords collectifs (dont on 
a poussé la légitimité électorale avec la réforme de la 
représentativité) peuvent orchestrer une marche forcée 
des salariés quand le pays enregistre un taux de chômage 
supérieur à 10 % (voire tend vers 11% pour 2014). La 
légalisation de ces accords facilite une voie parti-
culièrement escarpée.

EMPLOI OU SALAIRE, IL FAUT CHOISIR !

Nous actualisons au fur et à mesure ce stage aux applications concrètes et quasi immédiates puisque la pro-
mulgation de la loi est prévue fi n mai. Nos formateurs sont à votre service.
Programme complet et inscriptions au 01 48 13 17 72 ou alinea@lesdroitsduce.com

Le contenu de L’ANI et sa transposition législative
Des interrogations sur le texte, des droits individuels et collectifs bouleversés

Décryptez avec nous l’ANI du 11/01/2013 et le projet de loi : dialogue social, emploi, fl exibilité, 
réforme du droit du licenciement, sécurisation des entreprises, droits nouveaux pour les salariés…
•   Généralisation de la prévoyance et extension de la portabilité, compte personnel formation, responsabilisation 

et taxation du recours aux CDD, réforme du temps partiel, droits rechargeables à l’assurance chômage
•   Anticipation des restructurations et intervention des IRP (GPEC/Formation, accès à l’information, cadrage 

des délais, procédure)
•  Gestion de la mobilité interne géographique et/ou professionnelle (conditions et opposabilité aux salariés)
•   Réforme des procédures de licenciements économiques (retour en force de l’administration du travail, 

effacement du pouvoir judiciaire) et évolution de l’accompagnement social
•   Encadrement des accords emploi compétitivité (modalités de conclusion, périmètre des concessions pouvant 

être demandées aux salariés et garanties associées, opposabilité de l’accord et gestion des refus)
•  Sécurisation des contentieux, création d’un barème pour la conciliation prud’homale

Une approche pratique des thématiques et un support pédagogique rédigé par ALINEA 

Nous actualisons au fur et à mesure ce stage aux applications concrètes et quasi immédiates puisque la pro-

Formation inter ou intra pour tout savoir sur le projet de loi transposant l’ANI ?

amorcée, puis amplifi ée et généralisée, ces accords 
pourront porter sur un triptyque plus 

NOUS RENCONTRER 
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La mobilité interne des sa-
lariés occupe une place impor-
tante dans l’ANI qui crée une 
obligation triennale de 
négocier dans toutes les 
entreprises dotées de DS. 
Cette obligation n’est donc 
pas limitée aux entreprises de 
plus de 300 salariés mais celles 
de plus de 300 astreintes à 
négocier sur la GPEC intégre-
ront ce thème dans les négo-
ciations.

L’organisation de la mobilité 
interne, cela veut dire négo-
cier sur des mesures d’accom-
pagnement (formation et 
aides à la mobilité géogra-
phique) mais aussi les limites 
de cette mobilité car l’ANI 
n’en fi xe pas, ni en terme 
d’éloignement, ni en terme 
d’accessibilité du lieu de tra-
vail ! 

Les négociateurs sont certes 
invités à prendre en compte 
la conciliation de la vie 
professionnelle et de la 
vie familiale et la mobilité 
interne ne doit pas entraî-
ner une baisse du niveau 
de rémunération et de clas-
sifi cation en assurant donc un 
niveau au moins identique de 
qualifi cation des salariés. Le 
refus d’une modifi cation  
du contrat dans les condi-
tions défi nies par l’accord 
n’entraînait pas dans l’ANI 
de licenciement économique 
mais un licenciement pour 
motif personnel. Le projet de 
loi accepte la qualifi cation 
de motif économique mais 
individuel, écartant néan-
moins la possibilité de PSE 
et réduisant les obligations 
d’accompagnement comme la 
motivation du licenciement.

la protection du contrat 
de travail s’effrite…

L’ANI du 11 janvier n’est pas le large compromis souhaité par le gouvernement 
puisqu’il n’a été approuvé que par 3 des 5 syndicats même si ce niveau de signature est 
suffi sant  juridiquement pour son entrée en vigueur. 

En effet, au niveau national interprofessionnel, les accords doivent être majoritaires en 
nombre de syndicats représentatifs signataires. La CGT et FO font remarquer que l’ANI 
est signé quelques mois avant que la première échéance de la loi du 20/08/2008 ne per-
pétue (ou pas) la représentativité des signataires en fonction de l’audience consolidée 
syndicats aux élections professionnelles.  Ces organisations font ici allusion au risque de 
disparition de la CFTC signataire.

Beaucoup de sujets sont traités par l’ANI : d’une certaine manière, cet accord fait muer 
plusieurs pans du droit du travail en droit de l’emploi creusant en cela un sillon déjà 
ouvert.

L’accord va trouver une traduction législative qui, sur certains volets, sera 
techniquement compliquée même si le message est que le gouvernement s’atta-
chera à une traduction fi dèle du texte. 
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Rationalisation 
des procédures
de contentieux 

judiciaires

Droits nouveaux
et sécurisation
des parcours
professionnels

Informations 
des IRP sur 

les perspectives
et choix 

statégiques /
GPECMoyens

d’adaptation
aux problèmes
conjecturels et 

emploi

Adaptation
du contrat
à l’activité
économique

Les thématiques de l’ANI
•  Généralisation des complémentaires de la portabilité
•  Droits rechargeables à l’assurance chômage, majoration 

des cotisations chômage des CDD
•  Création d’un compte personnel formation, accés CIF CDD
•  Période de mobilité volontaire sécurisée
•  Salariés à temps partiel
•  Préparation à l’emploi et accompagnement des CSP

•  Information consultation anticipée des IRP
•  Représentation des salariés dans l’organe de 

gouvernance de tête
• Articulation GPEC/plan de formation
•  Mise en œuvre du dialogue social dans l’entreprise
• Mobilité interne
• Conseil en évolution professionnelle

• Ordre des licenciements
• Sécurité juridique de la relation de travail
•   Facilitation de la conciliation prud’homale
• Délais de prescription

•   Contrat de travail
intermittent

•  Accord de maitien dans l’emploi, recours à l’avtivité partielle
•  Licenciement éco de 10 salariés et plus dans les entreprises de + 50 salariés, 

congés de reclassement
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INTERNE,
UN AUTRE OUTIL 
DE FLEXIBILITÉ UN ACCORD DE FLEXISÉCURITÉ


